
carcération aurait exposé le
Luxembourg à des représail-
les terroristes. Au-delà, le ca-
ractère secret d'informations
provenant du service de ren-
seignements interdirait toute
explication- une manièrecon-
fortable de se soustraire aux
questions.

Torture
Nic Klecker, président dela

CCDH, a repris une déclara-
tion de Jean-Claude Juncker
sur Saddam Hussein: "Même
le plus grand cri minel a droit
à un procès équitable." "Cela
ne vaudrait-il pas pour unis-
lamiste, même soupçonné
d'être un terroriste?", a de-
mandé Nic Klecker. La CCDH
esti me que, indépendamment
dela dangerosité des person-
nes en question, le respect
des droits fondamentaux ne
supporte aucune dérogation.
C'est ce que la Cour euro-
péenne des droits de l' Hom-
me a établi dans une affaire
opposant un terroriste pré-
sumé eninstance d'expulsion
au gouvernement anglais:
"L'intérêt national del'Etat ne
saurait l'emporter sur celui
de l'individu." L'interdiction
d'expulser quelqu'un dans un
pays où sa vie et sa liberté
sont gravement menacés,
contenue dans la Convention
européenne des droits de
l' Homme, vaut afortiori dans
le cas de Salmi Taoufik, con-
tre lequel la justice luxem-
bourgeoise n'avait établi au-
cunecharge.
Qu'est-ce qui se cache der-

rière le mutisme des res-
ponsables des perquisitions
et de l'expulsion? Si la CCDH
secontente de parler de man-
que de préparation, certains
indices pointent en direction
d'une incompétence totale
des personnes encharge. Ain-
si, devant une commission
parlementaire, la représen-
tante de la police a évoqué
l'appartenance de Sal mi
Taoufik à al-Nahda, mouve-
ment comparable à al-
Quaïda, selonelle. Or ce mou-
vement est le plus grand
groupe d'opposition en Tuni-
sie, défend certes des idées
de type islamiste, mais n'a
riend'ungroupeterroriste.
Cetteincompétencese pro-

longe dans les milieux politi-
ques: plutôt que delire atten-
tivement l'avis de la CCDH,
les instances en cause ont
préféré s'attaquer à la com-
mission. Dans un communi-
qué, le ministre dela Justice,

le ministre del'Intérieur et la
Police grand-ducalelui repro-
chent entreautres defaireab-
straction du contexte de dan-
ger danslequel ont eulieules
perquisitions. Or la CCDH
consacre tout un paragraphe
à cette question avant de
conclure que certaines mesu-
res étaient injustifiées. Visi-
blement, les responsables ne
l'entendent pas de cette oreil-
le et espèrent encore faire
croire que l'opération se se-
rait déroulée de manière
irréprochable.

Mauvaisefoi
Autre reproche fallacieux:

un des auteurs durapport se-
rait concerné, entant qu'avo-
cat, par les procès en cours.
"Faux", arépondu Nic Klecker
à la télé, "Maître Dean Spiel-
mann, dont l'intégrité est mi-
se en cause, s'est abstenu de
collaborer au rapport, pré-
cisément pour cette raison."
Enfin la question de l'expul-
sion de Salmi Taoufik donne
lieu à des points de vue op-
posés. Le ministre de la Jus-
tice rappelle que sa demande
d'asile avait été refusée et
conclut que l'expulsion s'est
faite sans violerle droit inter-
national et national. "Le fait
que le ressortissant tunisien
concerné ait été débouté par
les juridictions administra-
tives de sa demande d'asile
au titre de la Convention de
Genève, est sans rapport
avec cette question", main-
tient la CCDH. En effet, les
conditions de la Convention
de Genève sont plus restric-
tives que la clause générale
de non-refoulement de la
Convention européenne des
droits del' Homme.
Comble de mauvaise foi,

Luc Frieden feint d'ignorer
que cette clause est reprise
dans les textes de loi luxem-
bourgeois. Il existe même une
jurisprudence récente en la
matière: enfévrier, le Tribunal
administratif avait statué, au
grand déplaisir du ministre,
que des demandeurs d'asile
déboutés albanais ne pou-
vaient être renvoyés dans
leur pays s'ils risquaient d'y
subir de mauvaistraitements.
Une bavure judiciaire a

succédé aux bavures poli-
cières, pourrait-on conclure.
A moins quela disproportion
des moyens, la violence des
actes, la dureté des paroles
ne soient pas accidentelles.
Les perquisitionsauraienttra-
duit la volonté de tirer une
sorte de coup de semonce en
direction des milieux tentés
par un islamisme violent.
Quel signal plus fort dans ce
contexte que d'envoyer la
personne la plus engagée
dans cette voie, avec toute
sa famille, dans les bras
d'une dictature? Si cette hy-
pothèse s'avérait exacte,
l'Etat luxembourgeois aurait
fait usage d'un des procédés
modérés qu'emploient de tel-
les dictatures, celui de l'inti-
midation musclée. Et le gou-
vernement se retrouverait
complice destortionnaires.

RaymondKlein
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Perquisitionner,
inti mider, torturer

Quevalent
lesdroitshumains

auxyeux
du gouvernement et

delajustice
luxembourgeoise?
Laréponsedessinée
parl'avisdela CCDH
surlesperquisitions

de marsdernier
n'est pasrassurante.

Un non-lieu, c'est tout ce
qu'a obtenulafamille A., mal-
menée "par erreur" lors des
perquisitions du31 mars der-
nier dans les milieux islami-
stes. Le tribunal n'a pas jugé
utile de poursuivre l'affaire.
Une non-réponse, c'est tout
cequ'aobtenulaCommission
consultative des droits de
l' Homme (CCDH), lorsqu'elle
a sollicité la collaboration
des instances officielles pour
enquêter sur cette opération
desforces del'ordre.
La CCDH n'en a pas moins

publié, mardi dernier, un avis
sur les perquisitions et leurs
conséquences. Elle ycritique
d'une part les excès de vio-
lence d'une partie des poli-
ciers i mpliqués. D'autre part
la commission dénonce l'ex-
pulsion d'unressortissant tu-
nisien arrêté lors de cette
opération et torturé par la
suiteenTunisie. LaCCDH, mi-
se en place par le ministre
d'Etat, est la premièreinstan-
ce officielle à reprendre les
critiquesformuléesil ya huit
mois déjàpar des ONGet une
partie delapresse(voir woxx
no 688). La réponse des mi-
nistères et de la police n'a
d'ailleurs pas varié: assuran-
ces que les mesures prises
étaient nécessaires, invoca-
tion du secret de l'enquête
pour refuser de donner plus
d'explications.

Violence
Le mérite de l'avis de la

CCDH est d'abord de donner
une vision d'ensemble du
déroulement des perqui-
stions, après l'audition de
huit personnes concernées,
choisies "enraisondeleur di-
versité", commele précisele
rapport. Selon ces témoigna-
ges, une première unité de

police spéciale a pénétré
dansles maisons"dans uncli-
mat de grande violence phy-
sique et psychologique, pro-
voquant un senti ment de
peur et d'angoisse qui a pro-
fondément marqué les per-
sonnes concernées." Une
deuxième unité de police ju-
diciaire a, de manière généra-
le, montré beaucoup plus
d'égards et accepté de four-
nir des explications quant à
leur présence. La commis-
sionrapporte néanmoins des
faits choquants: refus delais-
ser boire les gens pendant
quatre heures, comporte-
ments xénophobes, menotta-
ge d'unenfant de neuf ans.
"Etait-ce nécessaire d'en-

trer comme cela?", interroge
Bernadette Jung, membre de
la CCDH. "Une fois qu'il était
clair que les personnes per-
quisitionnées étaient inoffen-
sives, fallait-il continuer àap-
pliquer autant de force?" La
commission invoque le prin-
cipe de proportionnalité
entrelaforceutiliséeetlebut
recherché, inscrit entre
autres dansle Codeeuropéen
d'éthique de la police. Elle
constate que "le principe de
proportionnalité ne semble
pas avoir ététoujours un des
principes directeurs dans la
façon de procéder." Et: "Le
cli mat de peur et d'angoisse
entretenu par la volonté de
mutismedecertains policiers
... neparaît nonplusavoir au-
cunejustification."
Face à ces graves repro-

ches, l'Etat se retranche der-
rière le secret de l'instruc-
tion. Or il semble qu'aucune
sanction à l'égard d'agents
fautifs n'ait été priseàcejour
et queles responsables dela
police temporisent en es-
pérant étouffer l'affaire. On

peut craindre que le résultat
des différentes plaintes
déposées contrelapolicesoit
le même que pour la famille
A. Dans ce cas, l'absence de
condamnation reviendrait à
une caution apportée par
l'Etat luxembourgeois à tous
les excès et abus de pouvoir.
Quant à Salmi Taoufik, le

ressortissant tunisien expul-
sé, le"Quotidien" avait révélé
en août dernier qu'il avait
subi des tortures: "... suspen-
sionauplafondles mains me-
nottées, coups depoinget ba-
stonnades sur toutes les par-
ties du corps y compris la
tête et les parties génitales",
selon le témoignage de son
avocate, Radhia Nasraoui.
Luc Frieden avait alors
déclaré: "La décision d'expul-
ser Sal mi Taoufik a été une
décision difficile, mais bien
réfléchie." D'autres déclara-
tions officielles laissaient en-
tendre qu'une éventuelle in-
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Perquisitions dans
les milieuxislamistes
- coupd'épée
dansl'eau oucoup
desemonce?
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